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Règlement concours d’écriture organisé pour les 40 ans de la Médiathèque 

 

 
 

Concours d’écriture  
 
 
1. Objet du concours 
 
La commune de Fragnes-La Loyère propose un concours d’écriture gratuit ouvert à 
tous.  
 
Le thème du concours est : 
 
 
 
En 100 mots, ni plus ni moins, écrivez l’histoire de votre choix qui commencera 
par : 
« Encore un pas, puis un autre, j’ouvre les yeux et là, dans la médiathèque… » 
 
Ces 15 premiers mots ne sont pas compris dans le calcul. 
Remarque : c’, s’, m’, n’, j’, t’, l’, d’, qu’ comptent pour un mot. 
 
Le concours distingue trois catégories :  

• 8 à 12 ans au 31/12/2024 

• 13 à 18 ans au 31/12/2024 

• Adultes sans limite d’âge 
 
 
2. Durée du concours 
 
Le concours se déroule du 11 avril au 18 mai 2024. 
 
 
3. Conditions de participation 
 
Le concours est ouvert à tous. 
Les organisateurs et membres du jury ne peuvent y participer. 
La participation au concours implique l’acceptation sans restriction ni réserve du 
présent règlement, sans possibilité de réclamation quant aux résultats qui ne 
peuvent donner lieu à contestation. 
Le participant s’engage à ne fournir qu’un texte dont il est l’auteur sans utilisation de 
générateur de texte par intelligence artificielle. Les textes proposés doivent être 
originaux, ne jamais avoir été présentés à un concours et être écrits en langue 
française. 
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Tout manquement au présent règlement entraîne la disqualification du candidat. 
 
4. Modalités de participation 
 
Chaque participant doit déposer son texte au plus tard le 18 mai 2024 : 
 
Le texte peut être remis sous la forme manuscrite ou en document Word, Libre 
Office, Open Office ...ou pdf. 
Il peut être : 
 
- soit transféré par Internet à l’adresse suivante : tourisme.fragnes@gmail.com  
- soit apporté sur clé USB, sous enveloppe, à la Porte verte : 47 rue du Bourg 
- soit déposé sous forme manuscrite, sous enveloppe, à la Porte verte. 
 
Ne pas oublier de compléter la fiche d’inscription jointe au présent règlement. 
Pour les participants mineurs, il est demandé l’autorisation signée du 
représentant légal jointe au règlement.  
Tout dossier incomplet annulera l’inscription au concours. 
 
La responsabilité de la Commune de Fragnes - La Loyère ne saurait être engagée 
en cas de non réception de la participation du candidat notamment en cas d’envoi 
après la date limite de participation, de coupures de communication, de difficultés de 
connexion, de pannes de réseau internet, survenant pendant le déroulement de 
l’opération. 
 
5. Critères de jugement et jury 
 
Le jury récompensera les textes présentés sur la qualité de langue, de la narration, 
du style, ainsi que sur la créativité et l’originalité. 
Le jury se réunira en mai 2024. 
Le jury du concours a le droit d’exclure les textes qu’il jugera inappropriés.  
La décision du jury est irrévocable et ne sera en aucun cas à justifier. Elle ne pourra 
faire l’objet d’aucun recours ni réclamation. 
 
 
6. Publication des résultats 
 
Tous les candidats pourront consulter les résultats sur le site web de la Commune de 
Fragnes - La Loyère ainsi que sur la page Facebook de la commune. 
Les gagnants seront contactés par e-mail dès la proclamation des résultats le 1er 
juin. 
Les prix seront remis le 1er juin lors de la célébration des 40 ans de la Médiathèque. 
Des livres seront gagnés par les auteurs des meilleurs textes, qui seront classés, et 
un texte sera sélectionné par le jury comme le texte grand gagnant du concours dans 
les trois catégories. 
Les textes seront exposés à la Médiathèque après le concours. Les textes, primés ou 
non, ne seront pas retournés à leurs auteurs. 
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7. Droits 
 
 
Le participant atteste sur l’honneur de sa qualité d’auteur du texte qu’il envoie. Il 
déclare ne pas avoir cédé le droit de l’exploiter à titre exclusif à des tiers et décharge 
la commune de Fragnes - La Loyère de toutes revendications ou réclamations tant à 
la propriété matérielle qu’incorporelle des textes. 
 
La participation au concours entraîne la cession au bénéfice de la commune de 
Fragnes - La Loyère des droits de reproduction et d’utilisation sur les textes transmis, 
et ce pour tout support de communication (sites web, réseaux sociaux, affiches, 
dépliants, newsletter, etc.) 
 
Les candidats ne pourront réclamer, définitivement, aucun droit d’auteur pour 
l’exposition de leurs textes.  
 
La commune de Fragnes – La Loyère s’engage à toujours mentionner les copyrights 
précisés lors de l’usage des textes. 
 
En participant à ce concours, l’auteur déclare avoir pris connaissance et accepté les 
conditions de participation publiées dans ce règlement (Case à cocher sur la fiche 
d’inscription). 
 
 
 
8. Informatique et Libertés 
 
Il est rappelé que pour participer, les candidats doivent fournir certaines informations 
personnelles les concernant. 
Ces informations sont uniquement nécessaires à la prise en compte de leur 
participation et à la détermination des gagnants. Elles sont destinées à 
l’organisateur, ne seront jamais transmises à ses prestataires, et seront détruites à 
l’issue du concours 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 16 janvier 1978 modifiée en 
2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à la Mairie de Fragnes - La 
Loyère. 
 
 
 
9. Modification ou annulation 
 
L’organisateur se réserve le droit de modifier ou d’annuler ce concours, si les 
circonstances l’exigent (notamment en cas de force majeure). Sa responsabilité ne 
saurait être engagée et aucune indemnité de quelque nature que ce soit ne saurait 
être versée aux participants. 
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10. Responsabilités 
 
La Commune de Fragnes - La Loyère ne pourra être tenue responsable d’éventuels 
problèmes liés au déroulement du concours, qu’il s’agisse d’une erreur humaine, de 
problèmes informatiques, technologiques ou de quelque autre nature. 
 
Le règlement intégral peut être téléchargé par les participants sur le site Internet de 
la Mairie de Fragnes - La Loyère. 
 
 
Renseignements : 
 
Médiathèque 
33 RUE DU BOURG 
71530 FRAGNES - LA LOYERE 
 
Tel : 03 85 45 77 37 
E-mail : bibliotheque.fragnes@wanadoo.fr 
 
Ou 
 
 Porte verte : halte nautique  
Tél : 03.85.45.97.65 
E-mail : tourisme.fragnes@gmail.com 
 


